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Regeste

A.________/Commission de recours de l'Université de Lausanne, Direction de l'Université
de Lausanne | La Commission de recours de l'UNIL a dénié à juste titre au dénonciateur la
qualité pour recourir à l'encontre du classement de sa dénonciation. La directive de l'UNIL
réglant les procédures de manquement à l'intégrité scientifique confère un certain nombres
de droits dans la procédure au dénonciateur. Elle limite en revanche le droit de recourir au
seul dénonciateur individuellement lésé. Le recourant entend préserver un intérêt général. Il
ne démontre pas quelle disposition de la directive protégeant spécifiquement ses intérêts
aurait été violée (consid. 2). La demande de récusation en bloc formée pour la première fois
par le recourant à l'appui de son recours n'apparaît pas justifiée et est tardive (consid. 3). Le
recourant ayant eu accès à l'ensemble du dossier dans le cadre de la procédure de recours,
une éventuelle violation de son droit d'être entendu en relation avec son droit d'accès au
dossier aurait été réparée (consid. 4). C'est à juste titre que la Commission de recours de
l'UNIL a mis à la charge du recourant les frais de la cause (consid. 5). Recours rejeté.
Recours au TF déclaré irrecevable (arrêt TF 2C_118/2019 du 11 juin 2019).

Erwägungen

E. 1
Ni la loi sur l'Université de Lausanne du 6 juillet 2004 (LUL; RSV 414.11), ni son
règlement d'application du 18 décembre 2013 (RLUL; RSV 414.11.1) ne prévoient
expressément de voie de recours contre les décisions de la CRUL. Ce recours relève dès
lors de la compétence de la cour de céans conformément à la clause générale de compétence
prévue à l'art. 92 al. 1 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA-VD; RSV 173.36). Le recourant a un intérêt digne de protection à demander
l'annulation de l'arrêt attaqué afin d'obtenir qu'il soit statué sur le fond de sa cause; cela
indépendamment et sans préjudice du motif d'irrecevabilité retenu par l'autorité intimée, qui
constitue l'objet de la contestation devant le Tribunal cantonal, à l'exclusion du fond de
l'affaire (ATF 133 V 239 consid. 4 p. 241 et les arrêts cités; ATF 129 II 297 consid. 2.3 p.
301). Il a donc la qualité pour agir au sens de l'art. 75 let. a LPA-VD, applicable par renvoi
de l'art. 99 LPA-VD.

E. 2
Le recourant soutient que sa qualité pour recourir devant la CRUL lui a été injustement
déniée. a) Aux termes de l'art. 75 LPA-VD, a qualité pour former un recours toute personne
physique ou morale ayant pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou ayant été
privée de la possibilité de le faire, qui est atteinte par la décision attaquée et qui dispose d'un
intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée (let. a), ainsi que toute autre
personne ou autorité qu'une loi autorise à recourir (let. b). L'art. 4.8 de la directive de la
Direction de l'UNIL 4.2, intitulée "Intégrité scientifique dans le domaine de la recherche et



procédure à suivre en cas de manquement à l'intégrité" (ci-après: la directive 4.2 de l'UNIL
ou la directive) prévoit que quiconque est tenu pour coupable ou se trouve dans la position
de dénonciateur individuellement lésé par la décision finale peut recourir contre cette
décision auprès de la Commission de Recours de l'Université de Lausanne dans les 10 jours
qui suivent la notification de la décision. b) Selon la jurisprudence, le dénonciateur ne peut
pas se voir reconnaître la qualité pour recourir sur la base de la clause générale de l'art. 75
let. a LPA-VD, faute de pouvoir invoquer un intérêt digne de protection à l'annulation ou à
la modification de la décision querellée (cf. ég. art. 13 al. 2 LPA-VD). La jurisprudence du
Tribunal fédéral a ainsi – en application d'une norme du droit fédéral correspondant à l'art.
75 let. a LPA-VD – dénié la qualité pour recourir au plaignant dans le cadre d'une procédure
disciplinaire dirigée contre un avocat, considérant que celui-là n'avait pas un intérêt propre
et digne de protection à demander une sanction disciplinaire à l'encontre de l'avocat pour
une éventuelle violation de ses obligations professionnelles. En effet, la procédure de
surveillance disciplinaire des avocats a pour but d'assurer l'exercice correct de la profession
par les avocats et de préserver la confiance du public à leur égard, et non de défendre les
intérêts privés des particuliers (ATF 138 II 162 consid. 2.1.2; 135 II 145 consid. 6.1; 133 II
250 consid. 4.2 et 4.4). Il a également nié la qualité pour recourir du dénonciateur ou des
tiers intéressés contre le refus de l'autorité cantonale de surveillance de donner suite à une
dénonciation visant l'ordre judiciaire en général ou l'un de ses membres, rappelant que la
surveillance des magistrats vise à assurer un exercice correct de leur charge et à préserver la
confiance des justiciables et non à défendre les intérêts privés des particuliers (arrêts TF
1C_375/2017 du 3 août 2017 consid. 4.2 et les références citées). La jurisprudence fédérale,
en tant qu'elle précise la notion d'intérêt digne de protection comme condition à la qualité
pour recourir dans le domaine de la juridiction administrative, avec l'objectif d'empêcher
l'action populaire, doit être appliquée dans le cadre de l'art. 75 let. a LPA-VD. S'agissant de
la possibilité pour des tiers de contester les décisions d'autorités de surveillance de certaines
professions (avocats, notaires, médecins), il ne se justifie pas de définir différemment, au
niveau cantonal, la notion d'intérêt digne de protection (arrêt GE.2012.0110 du 2 octobre
2013 consid. 1d). La jurisprudence reconnaît en revanche au dénonciateur, pour autant qu'il
dispose de la qualité de partie dans la procédure cantonale, le droit de se plaindre de la
violation de ses droits de partie à la procédure équivalant à un déni de justice formel,
indépendamment de sa vocation pour agir au fond (ATF 133 I 185 consid. 6.2 p. 198). Dans
ce cas en effet, la qualité pour recourir découle non pas du droit matériel, mais du droit de
participer à la procédure (ATF 121 I 218 consid. 4a p. 223 et les arrêts cités; arrêt TF
1P.321/2002 du 15 août 2002). Le dénonciateur peut ainsi recourir, notamment, s'il estime
que l'autorité inférieure a mal appliqué les règles sur la récusation et que sa composition ne
respecte pas les garanties de l'art. 29 al. 1 de la Constitution fédérale (Cst.; RS 101). En
revanche, ce droit de recours limité ne permet pas au dénonciateur de saisir le Tribunal
cantonal pour demander qu'une enquête soit ouverte, lorsque la procédure a été menée sans
qu'un déni de justice formel ne soit reproché à l'autorité intimée. Par ailleurs, quand le
dénonciateur se plaint d'une violation du droit d'être entendu en reprochant à l'autorité
intimée d'avoir mal apprécié les preuves figurant au dossier ou d'avoir renoncé à administrer
d'autres preuves, il ne dénonce pas un déni de justice formel ni une violation de ses droits de
partie, car ce grief tend en réalité à remettre indirectement en cause la décision au fond et le
résultat de l'administration des preuves (arrêt GE.2012.0110 précité, consid. 1c). c) L'article
4 de la directive 4.2 de l'UNIL précise que toute personne peut introduire une procédure en
formulant une dénonciation pour cause de soupçon de manquement à l'intégrité scientifique.



L'art. 4.1 de la directive garantit la confidentialité aux dénonciateurs. Selon l'art. 4.5 de la
directive, le doyen informe la personne mise en cause et le dénonciateur de la composition
des instances chargées de traiter le dossier et leur donne la possibilité de présenter, dans un
délai de cinq jours, une demande de récusation des personnes dont l'impartialité pourrait
être suspectée (cf. art. 4.2 de la directive). Le doyen transmet ensuite le dossier au délégué à
l'intégrité. D'après l'art. 4.3 de la directive, le délégué à l'intégrité entend la personne en
cause et le dénonciateur avant de rédiger son rapport, qu'il remet au doyen. A teneur de l'art.
4.5 de la directive, le doyen examine la proposition du délégué à l'intégrité de procéder au
classement d'une dénonciation qui paraît à l'évidence non fondée. Si, à son tour, le doyen est
d'avis que la dénonciation n'est pas fondée, il propose dans un rapport à l'attention de la
Direction le classement du dossier. Selon l'art. 4.6 de la directive, la Direction notifie, dans
un délai de 30 jours, la décision finale de culpabilité ou d'acquittement à l'endroit de la
personne mise en cause et la communique au dénonciateur. La décision est susceptible de
recours aux conditions de l'article 4.8 précité. La directive 4.2 de l'UNIL reconnaît ainsi un
certain nombre de droits dans la procédure au dénonciateur, en particulier celui d'être
entendu par le délégué à l'intégrité, de déposer une demande de récusation et de connaître le
sort réservé à la dénonciation. Le droit de recourir du dénonciateur est en revanche, à teneur
de l'art. 4.8 de la directive, réservé au seul dénonciateur individuellement lésé. Cela suppose
dès lors que le dénonciateur démontre qu'il est directement touché par les agissements qu'il
a dénoncés et qui l'ont lésé à titre personnel. Cette disposition, qui ne repose en outre pas
sur une base légale, ne saurait conférer au dénonciateur une protection juridictionnelle plus
étendue que l'art. 75 let. a LPA-VD. d) Dans le courrier qu'il a adressé le 26 juillet 2017 au
doyen de la Faculté de biologie et de médecine, le recourant s'est limité à critiquer les
conclusions du délégué à l'intégrité scientifique et à exposer sa propre perception de la
situation. Ce courrier, considéré comme un recours, a été transmis à la CRUL comme objet
de sa compétence. Dans le cadre de la procédure pendante devant la CRUL, le recourant a
admis n'avoir aucun intérêt personnel à informer le doyen et la Direction de l'UNIL des
agissements reprochés au Professeur C.________. Il a précisé ultérieurement être "
préoccupé par l'intégrité du professeur C.________ parce qu'il est responsable des patients
du CHUV qui sont traités par lui, ou dont il est responsable, dans sa fonction de chef du
département ******** et il est également responsable des essais cliniques qui exigent une
documentation honnête du procès et résultat ". Le recourant entend ainsi préserver un intérêt
général à la bonne application de la réglementation et à la protection de la santé publique.
Or, le recours d'un particulier formé dans l'intérêt de la loi ou d'un tiers, dit " action
populaire ", est irrecevable, faute d'un intérêt digne de protection (ATF 139 II 499 consid.
2.2 p. 504; ATF 137 II 40 consid. 2.3 p. 43; TF 2C_872/2015 du 1 er août 2016 consid. 3.1
et les arrêts cités). Le recourant critique par ailleurs la procédure suivie par les autorités
inférieures, se plaignant ainsi implicitement d'une violation de ses droits de partie à la
procédure. Le recourant ne démontre toutefois pas quelle disposition de la directive,
protégeant spécifiquement ses intérêts, aurait été violée. Le recourant a en effet été
auditionné par le délégué à l'intégrité scientifique, ainsi que le prévoit l'art. 4.3 de la
directive. Il n'a pas à ce stade émis de quelconque réserve quant à son impartialité, faculté
que lui conféraient pourtant les art. 4.2 et 4.5 de la directive. La directive ne prévoit pas la
possibilité, pour le dénonciateur, de requérir un complément d'instruction ou d'obtenir une
copie du rapport du délégué à l'intégrité (l'art. 4.4 de la directive que cite le recourant
concerne en effet le seul rapport de la commission et non celui du délégué à l'intégrité). Le
recourant n'était dès lors pas fondé à critiquer le fait qu'il n'ait pas été donné suite à ses



offres de preuves et déterminations complémentaires, en violation de son droit d'être
entendu. Conformément à l'art. 4.6 de la directive, le recourant a par ailleurs été informé du
sort réservé à sa dénonciation. Il est vrai que la compétence pour décider du classement
d'une réclamation, respectivement pour prononcer une décision de culpabilité ou
d'acquittement, appartient à la Direction de l'UNIL. Le recourant, dont la seule prérogative
est de pouvoir être informé du traitement de sa dénonciation, n'a toutefois pas d'intérêt à se
plaindre du fait que la décision de classement lui a été communiquée par le doyen et non par
la Direction de l'UNIL. Après avoir eu connaissance du rapport du délégué à l'intégrité
scientifique, le recourant a encore prétendu que ce document contiendrait des informations
susceptibles de lui porter préjudice. Il soutient dès lors être personnellement atteint dans ses
principes " d'honnêteté, d'intégrité et de qualité du travail ". Dès lors que le recourant n'est
plus employé par l'UNIL et qu'il ne lui a été reproché aucun manquement dans l'exercice de
son activité, on voit mal quel intérêt il aurait à obtenir la modification du rapport en cause.
Le rapport du délégué à l'intégrité scientifique devant en outre être traité de manière
confidentielle (cf. art. 4.1 des directives), il n'y a pas à craindre que des tiers en aient
connaissance. Il n'est certes pas exclu que la personne dénoncée ait pu identifier l'auteur de
la dénonciation et cherche dès lors à discréditer son ancien employé auprès d'employeurs
potentiels. L'atteinte à la réputation professionnelle qui en résulte n'est toutefois pas une
conséquence de la décision de la Direction de l'UNIL de classer la dénonciation du
recourant. Elle ne justifie dès lors pas de lui reconnaître la qualité pour recourir. C'est donc
à juste titre que la CRUL a déclaré son recours irrecevable.

E. 3
Le recourant dispose en revanche d'un intérêt digne de protection à se plaindre d'une
violation des règles sur la récusation et des garanties de l'art. 29 al. 1 Cst., les art. 4.2 et 4.5
de la directive réservant expressément cette prérogative au dénonciateur. Le recourant, dans
ses conclusions (ch. III de sa réplique), requiert la récusation in corpore de l'UNIL, du
Canton de Vaud, du CHUV et du ******** (********), en raison de conflits d'intérêts. a)
L' art. 30 al. 1 Cst. ne s'applique qu'aux autorités ou magistrats qui exercent des fonctions
juridictionnelles (ATF 142 I 172 consid. 3.1; 127 I 196 consid. 2b p. 198 s. et les références
citées; arrêt TF 2C_187/2011 du 28 juillet 2011 consid. 3.1, non publié in ATF 137 II 425).
Les autorités dont le recourant requiert la récusation n'étant pas des autorités judiciaires,
seul s'applique l'art. 29 al. 1 Cst., qui dispose que toute personne a droit, dans une procédure
judiciaire ou administrative, à ce que sa cause soit traitée équitablement. Selon la
jurisprudence, ce droit permet notamment d'exiger la récusation des membres d'une autorité
administrative dont la situation ou le comportement sont de nature à faire naître un doute
sur leur indépendance ou leur impartialité; il tend à éviter que des circonstances extérieures
à l'affaire ne puissent influencer une décision en faveur ou au détriment de la personne
concernée. La récusation peut s'imposer même si une prévention effective du membre de
l'autorité visée n'est pas établie, car une disposition interne de sa part ne peut guère être
prouvée; il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la prévention et fassent
redouter une activité partiale. Cependant, seules des circonstances constatées objectivement
doivent être prises en considération; les impressions purement individuelles d'une des
personnes impliquées ne sont pas décisives (arrêt TF 2C_931/2015 du 12 octobre 2016
consid. 5.1 et les références citées). De manière générale, les dispositions sur la récusation
sont moins sévères pour les membres des autorités administratives que pour les autorités
judiciaires. Contrairement à l'art. 30 al. 1 Cst., l'art. 29 al. 1 Cst. n'impose pas
l'indépendance et l'impartialité comme maxime d'organisation. En règle générale, les prises



de position qui s'inscrivent dans l'exercice normal des fonctions gouvernementales,
administratives ou de gestion, ou dans les attributions normales de l'autorité partie à la
procédure, ne permettent pas, dès lors que l'autorité s'exprime avec la réserve nécessaire, de
conclure à l'apparence de la partialité et ne sauraient justifier une récusation, au risque sinon
de vider de son sens la procédure administrative ( ATF 140 I 326 consid. 5.2 p. 330.; 137 II
431 consid. 5.2 p. 452 et les références citées). Une autorité, ou l'un de ses membres, a en
revanche le devoir de se récuser lorsqu'elle dispose d'un intérêt personnel dans l'affaire à
traiter, qu'elle manifeste expressément son antipathie envers l'une des parties ou s'est forgée
une opinion inébranlable avant même d'avoir pris connaissance de tous les faits pertinents
de la cause (cf. arrêt TF 2C_931/2015 du 12 octobre 2016 consid. 5.1 et les références
citées). La récusation ne touche en principe que les personnes physiques composant les
autorités, et non l'autorité en tant que telle (cf. TF 1C_555/2015 du 30 mars 2016 consid.
4.1.; TF 2C_305/2011 du 22 août 2011 consid. 2.5; ATF 97 I 860 consid. 4 p. 862). Le
Tribunal fédéral a relevé à cet égard que la récusation doit rester l'exception si l'on ne veut
pas vider la procédure et la réglementation de l'administration de son sens. Il a ajouté que tel
doit a fortiori être le cas lorsque la récusation vise à relever une autorité entière des tâches
qui lui sont attribuées par la loi et qu'aucune autre autorité ordinaire ne peut reprendre ses
fonctions (ATF 122 II 471 consid. 3b p. 477). Une requête de récusation ne peut enfin pas
être déposée à n'importe quel moment, selon la tournure que prend la procédure. Il incombe
donc à celui qui se prévaut d'un motif de récusation de se manifester sans délai dès la
connaissance du motif de récusation . Passé un certain temps, le droit de requérir,
éventuellement d'obtenir, la récusation est périmé (ATF 140 I 271 consid. 8.4.3 p. 275 et les
arrêts cités; plus récemment arrêt TF 1B_512/2017 du 30 janvier 2018 consid. 3). Il est en
effet contraire aux règles de la bonne foi consacrées par l' art. 5 al. 3 Cst. de garder ce
moyen en réserve pour ne l'invoquer qu'en cas d'issue défavorable ou lorsque l'intéressé se
serait rendu compte que l'instruction ne suivait pas le cours désiré (ATF 139 III 120 consid.
3.2.1 p. 124; arrêt TF 6B_1238/2016 du 25 septembre 2017 consid. 4.1). b) En l'occurrence,
le recourant requiert la récusation en bloc des membres de diverses autorités intervenues ou
potentiellement concernées par la procédure qui fait l'objet du présent litige, plus
particulièrement de l'UNIL. Il n'a toutefois pas soulevé ce moyen devant la CRUL et se
contente de formuler de vagues allégations quant à l'intérêt financier qu'aurait l'UNIL à
renoncer à enquêter sur sa dénonciation. Le recourant ne prétend pas que le délégué à
l'intégrité scientifique aurait un intérêt spécifique au classement de sa dénonciation, faisant
craindre un manque d'impartialité de sa part. Quoi qu'il en soit, il incombait au recourant de
requérir la récusation de l'autorité concernée ou de l'un de ces membres, dès qu'il avait
connaissance de l'existence d'éventuels motifs de récusation. Le recourant ne prétend pas
que ceux-ci lui étaient jusqu'à présent inconnus, de sorte que sa demande de récusation, si
elle devait être fondée, serait tardive.

E. 4
Dans son recours du 8 mai 2018 adressé à la CRUL, le recourant fait valoir que son droit à
consulter le dossier constitué suite à sa dénonciation lui aurait été refusé à tort. Dès lors
qu'un recours au Tribunal cantonal était pendant contre la décision classant la dénonciation,
il appartenait à celui-ci en vertu de l'effet dévolutif du recours et non à la Direction de
l'UNIL ou à son service juridique de se prononcer sur la consultation du dossier. a) Selon
l'art. 35 al. 1 LPA-VD, les parties et leurs mandataires peuvent en tout temps consulter le
dossier de la procédure. Selon le ch. 4.4. de la Directive 4.2. de l'UNIL, le rapport de la
commission, consultable par les diverses parties au décanat, comprend notamment un



bordereau de toutes les pièces qui lui ont été remises ainsi que les procès-verbaux originaux
des auditions. Ces dispositions visent à garantir le droit d'être entendu garanti par l'art. 29 al.
2 Cst, garantie constitutionnelle qui comprend notamment le droit pour l'intéressé de
s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa
situation juridique, de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses
offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des preuves essentielles ou à
tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la
décision à rendre (ATF 141 V 557 consid. 3.1; ATF 140 I 85 consid. 6.3.1; ATF 137 II 266
consid. 3.2; ATF 135 II 286 consid. 5.1; ATF 135 I 279 consid. 2.3). b) En l'espèce, il ne
ressort pas clairement du dossier si le recourant a demandé à pouvoir consulter l'intégralité
du dossier et en particulier le rapport établi par le Professeur D.________ suite à sa
dénonciation déjà au stade précédent ou s'il s'en est prévalu pour la première fois pendant la
procédure de recours devant la Cour de céans. Quoiqu'il en soit, le recourant a pu avoir
accès à l'intégralité du dossier produit par l'autorité concernée, y compris le rapport du
Professeur D.________ du 4 juillet 2017, dans le cadre de la présente procédure, de sorte
qu'une éventuelle violation du droit d'être entendu par les instances précédentes a été
réparée dans la procédure devant la Cour de céans et que son recours contre la décision lui
refusant l'accès au dossier n'a de toute manière plus d'objet.

E. 5
Le recourant fait grief à la décision attaquée d'avoir mis les frais de la cause à sa charge.
Dans la mesure où elle met les frais de procédure à sa charge, la décision entreprise porte
atteinte aux intérêts juridiquement protégés du recourant si bien que le recours est
recevable. Le contrôle du bien-fondé de ces frais ne doit cependant pas conduire au
réexamen, ni directement ni indirectement, de la décision au fond. Le recourant ne peut
ainsi se plaindre que de l'incompatibilité du sort des frais avec l'issue de la procédure ou de
l'application arbitraire de la réglementation en matière de frais (ATF 109 Ia p. 90/91; arrêt
2P 301/1996 du 3 mars 1997, en la cause H., consid. 1a non publié). L'art. 49 al. 1 LPA-VD
pose le principe selon lequel, en procédure de recours, les frais sont supportés par la partie
qui succombe. En l'occurrence, le recours devant la CRUL a été déclaré irrecevable. Le
recourant succombant, la CRUL pouvait mettre à sa charge les frais de la procédure de
recours introduite devant elle.

E. 6
Le recours doit ainsi être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les frais de la présente
procédure sont mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'est
pas alloué de dépens.
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